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SON EXCELLENCE

ROBERT SIHORE MILNES, Ec. LIEUTENANT GOWVERNEUR.

S U Parlement -Prvincial, commencé et tenu à Québec le huitième jour de jan.
vier, Anno Domini, Mil huit cent un, dans la Quarante et unième Année d

Règne de Notre Souverain Seigneur GEORGE Trois, par la Gract- de DIEU, ROI
< de la Grande Bretagne, de France et d'Irlande, Defenfeur de la Foi, &c.

" Dans la Première Seflion du Troifième Parlement Provincial du BAS-CANADA

C A P. XV.

ACTE qui déclare le Serment décifoire admiffible dans les Affaires de Com-
merce auffi bien que dans les autres Affaires Civiles dans cette Province.

Sme. Avril, 18oi. Préfenié pour la San&ion de Sa Majeflé, et rêferve " Pour
la fignification du Plaifir de fa Majeflé fur icelui."

7me. Avril, 1802. Sanaionné par fa Majeflé dans-fon Cónfeil Privé.]

z2me. Août, 1802. La Sanéion Royale déclarée par Proclamation de fon Ex-
cellence le Lieutenant,,Gouverneur.

V U que fous les Règles d'Evidence Angloife fuivies Pour les Affaires de. Commerce
dans les Cours de JunirîfdiEton Civile en cette Province, il eft douteux fi dans

les dites Affaires le Serment décifoire peut.être admis et accordé,.. lorfqu'il eft dé.
féré par une des Parties à l'autre.• Et afin de lever toute incertitude à, cet égard,
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A. D. i80o Anno quadragefimo primo GEORGri III. C. 15-i6.

Qu'il foit donc fiatué par la Très Excellente Majeflé du Roi, par et de l'Avis et Con.
fentement du Confeil Légiflatif et de l'Affemblée de la Province du Bas-Canada, con*
flitués et affemiblés en vertu de et fous l'autorité d'un Aae paffé dans le Parlement
de la Grande Bretagne, intitulé, " Aae qui rappelle certaines parties d'un A&e paf..
I' fé dans la quatorzième Année du Règne de Sa Majefté, intitulé, " A&de qui pour.
ci voit plus eficacement pour le Gouvernement de la Province de Québec dans l'Amérique

Septentrionale ;" -et qui pourvoit plus amplement pour le Gouvernement de la dite
" Province ;" et il ei par le préfent fnatué par la fufdite autorité, que du jour et
après la paffation de cet Aae, toutes les Cours de Jurifdiaion Civile en cette Pro.
vince, accorderont et admettront le Serment décifoire dans les Affaires de Commer-
ce, lorfqu'une des Parties le requerra de l'autre, tel et 'ainfi qu'il a été accordé ci-
devant, et qu'il en admis et accordé' dans les autres Affaires Civiles, fuivant les
anciennes Loix, Us et Coutumes de cette Province.
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C A P. XVr.

ACTE pour abattre les anciens Murs et Fortifications qui entourrent la Cité
,de Montréal, et pour pourvoir autrement à la Salubrité, Coinmodité et
Embelliffement de la dite- Cité.

Sme. _Avril, 18oi. Préfenté pour la -Sanaion de Sa Majefté, et réfervé " Pour
96 la fignification du Plaifir de fa Majefté fur icelui."

7me. Avril, 1802. sanaionné par fa Majefté dans fon Confeil Privé.

I2me. Août, 18o2. La San&ion Royale déclarée par Proclamation de fon Excel.
lence le Lieutenant Gouverneur,

V il, que conformément à un Arrêt de-fa 'Majellé Ttès Chrétienne daté à Verfailles
le trentième jour de Mai dans l'Année de Notre Seigneur Mil fept cent vingt

quatre, pour la meilleure défenife de la dite. Cité de. Montréal dans cette Province, il
fut ci-devant érigé et bâti un Mur en pierre et autres Fortifications-en pierre au.
tour de la dite Cité, partie fur le Terrein cédé à Sa Majefé Très' Chretienne parl'an.
cienne Compagnie de la Nouvelle France, et-partie furile Terreinapparteriant à divers
indiyidus, et Vu qu'il a plû gracieufement à Votre MajeRté par Meffage du Lieutenant
Gouverneur du Vingt-unième Mars Mil fept' cent quatrevingt-dixfept, d'exprimer
Votre Voloité et Pfaifir Royal' que la Légiflature délibérât f-r les mefures les plus
convenables à étre àdoptées pour I'Améliojation et l'Embelliffement de la Ville- de
lMontréal, et' pour la méthode la plus expéditive et efficace, afin de décider toutes

queiions qui pourroient s'élever au fujetde la remife du Terrein affuellement oc-
cupé par les anciennes Fortifications de la dite Ville 't vu qu'il en expédient d'a.
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